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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

I. – Après le III de l’article 39 decies C du code général des impôts, il est inséré un III bis A ainsi 
rédigé :

« III bis A. – Les taux mentionnés aux 1° à 5° du I et au premier alinéa du III sont majorés :

« 1° de 20 % pour les moyennes entreprises au sens de l’annexe I au règlement (UE) n° 651/2014 
de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le 
marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ;

« 2° de 30 % pour les petites entreprises au sens de la même annexe. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 39 decies C du code général des impôts prévoit une déduction exceptionnelle en faveur des 
entreprises qui investissent dans des équipements permettant aux navires et aux bateaux de transport 
de marchandises ou de passagers d'utiliser des énergies propres. Ce ciblage vers les investissements 
décarbonés a été renforcé en loi de finances pour 2024.
 
Comme le droit de l’Union européenne l’y autorise, le présent amendement propose de majorer les 
taux de déduction applicables pour les petites et les moyennes entreprises, de respectivement 30 % 
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et 20 %.
Cette mesure permettra de maintenir le caractère incitatif du dispositif, tout en renforçant le soutien 
apporté aux petits armateurs désireux d’investir dans des équipements décarbonés.
 
Dans la lignée des engagements déjà pris par le Gouvernement dans le cadre du Pacte « Propulsion 
des navires par le vent », conclu avec les acteurs de la filière vélique en mars 2024, cette majoration 
de la déduction bénéficiera pleinement à ladite filière, largement constituée de PME et regroupant 
des acteurs majeurs pour la décarbonation du transport maritime.


